
 

 
 

Commune de RIVES-D’AUTISE 

Nieul sur l’Autise et Oulmes 

 

PLAN LOCAL D’URBANISME 

DE NIEUL SUR L’AUTISE 
 

Synthèse de l’avis des Personnes Publiques Associées 

Réponse aux avis des consultations :  

Synthèse rédigée le 1er octobre 2025 

 

1. Avis conforme de la MRAE - Mission régionale d’autorité environnementale du 29.09.2025 

Consultation dans la cadre d’une procédure d’examen au cas par cas réalisé par la personne publique responsable 

en application des articles R. 104-33 à R. 104-37 du code de l’urbanisme pour un plan local d’urbanisme. 

Demande d’avis conforme à l’autorité environnementale sur l’absence de nécessité de réaliser une évaluation 

environnementale (reçue le 25 juillet 2025). 

➢ Avis favorable sur l’absence de nécessité de réaliser une évaluation environnementale du 29 

septembre 2025. 

 

2. Avis de la Communauté de Communes Vendée Sèvre Autise du 14 aout 2025  

➢ Avis favorable justifié sur chaque objet de la modification du PLU 

 

3. Avis du Syndicat Mixte Fontenay Sud Vendée Développement du 5 septembre 2025 

➢ Avis favorable avec observations concernant le PLU de Nieul sur l’Autise dans son ensemble et la 

mise en compatibilité dès la révision du SCOT terminée. 

 

  



 

4. Avis du Département de la Vendée du 12 septembre 2025 

➢ Pas d’observation particulière 

 

5. Avis de la mairie de Xanton Chassenon du 1er septembre 2025 (délibération du Conseil Municipal 

du 25 aout 2025) 

Avis favorable 

 

6. Avis de la mairie de Pompain du 5 septembre 2025 (délibération du Conseil Municipal) 

Avis favorable 

 

7. Avis de la mairie de Bouille-Courdault du 28 juillet 2025 (avis envoyé par mail) 

Avis favorable 

 

 

 

 

 

 

 



PAYS DE LA LOIRE

n° PDL 004611 / KK AC PLU

Au regard de la demande d’avis conforme reçue le 25 juillet 2025, en l’absence de réponse prévue

à l’article R 104-35 du code de l’urbanisme au terme du délai de deux mois, la MRAe Pays de la

Loire est réputée avoir un avis favorable sur l’absence de nécessité de réaliser une évaluation

environnementale.

La présente information, notifiée à la personne publique responsable, sera :

• jointe au dossier soumis à enquête publique ou mis à la disposition du public,  avec le
formulaire visé à l’article R104-34 du code de l’urbanisme ;

• mise en ligne sur le site internet de la MRAe (www.mrae.developpement-durable.gouv.fr).

Fait à Nantes, le 29 septembre 2025

Pour la MRAe Pays de la Loire,

le président

Signé

Daniel FAUVRE

Information en date du 29 septembre 2025
Mission régionale d’autorité environnementale Pays de la Loire

Information de la mission régionale

d’autorité environnementale (MRAe) Pays de la Loire

sur la modification n°2 du plan local d’urbanisme (PLU)

de Nieul-sur-l'Autise 85 

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/



















	SYNTHESE AVIS PPA PLU NIEUL SUR AUTISE
	4611_KKACPLU_AC_Tacite_Modif_2_PLU_NieulsurlAutise_85_Signe
	Avis CCVSA_stade_notif
	AVIS DEPARTEMENT 12 SEPT
	AVIS SMFSVD
	AVIS MAIRIE XANTON CHASSENON
	AVIS MAIRIE ST POMPAIN
	AVIS MAIRIE BOUILLE COURDAULT

